Le diplôme de Licence "Sciences, technologies, santé - mention biologie" délivré par l’Université de Lyon 1 en 2011 ne figure pas dans la liste des titres exigés des personnes employées en qualité de technicien dans un laboratoire d’analyses de biologie médicale fixée par l’arrêté du 21 octobre 1992. Par conséquent, une personne titulaire de ce diplôme ne peut exercer la profession de technicien de laboratoire médical et en porter le titre conformément aux articles L.4352-2 et L.4352-3 du code de la santé publique. 

Par ailleurs, selon l’article L.4352-3-2, « les personnes qui exerçaient, à la date de promulgation de la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, les fonctions de technicien de laboratoire médical et qui ne sont pas titulaires d'un des diplômes ou titres de formation prévus aux articles L. 4352-2 et L. 4352-3 peuvent continuer à exercer les fonctions de technicien de laboratoire médical ». Or, il ne semble pas que cette personne exerçait des fonctions de technicien de laboratoire médical avant le 31 mai 2013. Toutefois, si elle estime qu’elle exerçait des missions de technicienne de laboratoire médical alors elle doit fournir des documents attestant cet exercice (ex : attestation d’employeur).

Enfin, il n’existe pas pour le moment de liste réactualisée des diplômes permettant l'exercice de la profession de technicien de laboratoire médical. 

Bien cordialement,

Edouard JULLIAN
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